
 

 

          

 

 

 

 

  
  

  
 

  

 

 

  

 
  

 
   

 
  

 

 

 

 

 

  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

  

 
  

  
 

 
   

 
 

 

 

  

 
 
 

 

 
 

	
	 	 	

 UNITÉ URBAINE  UNITÉ RURALE ET SUBURBAINE  UNITÉS DU SECTEUR PRIVÉ 

Le 23 janvier 2021 

La COVID‐19 frappe l’établissement Gateway East 

Le nombre de travailleuses et travailleurs de 
l’établissement Gateway East de Mississauga ayant 
été déclarés positifs à la COVID‐19 augmente 
considérablement depuis quelques jours. Les 
autorités de santé publique ont ordonné la mise en 
quarantaine de l’ensemble des travailleuses et 
travailleurs du troisième quart de travail, qui 
bénéficieront d’un congé de quarantaine payé. 
L’ensemble des travailleuses et travailleurs du 
deuxième quart de travail doivent passer un test de 
dépistage ou s’isoler pendant 14 jours. 

Je sais que tous les membres du STTP se joignent à 
moi pour souhaiter un prompt rétablissement à 
nos confrères et consœurs déclarés positifs. Au 
nom du Conseil exécutif national, je tiens à 
exprimer notre solidarité avec les membres de la 
section locale de Toronto. Je tiens aussi à 
remercier les membres du comité exécutif de la 
section locale de Toronto et les représentantes et 
représentants de la région du Toronto 
métropolitain pour leur excellent travail en cette 
période difficile. 

Mesures de santé et de sécurité accrues 

Le STTP a fait valoir auprès de la direction la nécessité 
de rehausser les mesures de santé et de sécurité à 
l’établissement de Gateway East. L’employeur nous a 
assurés de ce qui suit : 
 la désinfection complète de 

l’établissement sera effectuée; 

 les mesures favorisant la distanciation 
physique seront améliorées; 

 l’équipement de protection personnel 
adéquat sera fourni en quantité 
suffisante; 

 les inspections de sécurité seront accrues, 
de même que l’information fournie au 
Syndicat. 

Protégez‐vous et protégez vos confrères et 
consœurs de travail 

En raison de l’apparition de nouveaux variants du 
virus, plus contagieux que celui qui cause la COVID‐
19, il est plus important que jamais de prendre des 
mesures de protection en milieu de travail.  

 Respectez la distanciation physique;                

 Portez un masque correctement; 

 Lavez‐vous souvent les mains; 

 Informez votre déléguée ou délégué 
syndical ou votre représentante ou 
représentant en santé et sécurité de 
toute situation qui vous semble 
dangereuse; 

 Si vous ressentez des symptômes, allez 
passer un test et demeurez à la maison 
jusqu’à l’obtention du résultat.                 

Les travailleurs et travailleuses des postes 
sont fiers d’être en première ligne 

Depuis le début de la pandémie, les travailleurs et 
travailleuses des postes, dans toutes les collectivités, 
fournissent un service essentiel à la population. Ils 
contribuent à la survie des petites entreprises, et ils 
permettent aux gens de se sentir moins isolés. Ils 
seront présents jusqu’à la fin de la pandémie. D’ici là, 
il importe de se protéger et de protéger les autres. Et 
c’est l’une des raisons pour lesquelles le Syndicat 
tente d’obtenir que la vaccination soit accordée en 
priorité aux travailleurs et travailleuses des postes, et 
ce, le plus tôt possible.   

Solidarité, 

Jan Simpson 
Présidente nationale 
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